
eunlirmant «|no- les retouches convenues 
entiv eux seraient faites. 

•11 s'agissait du pshasafS reiatifau clergé. 
H I H | I qui, d'abord, devait être plus 
tcc-ntue (ians le sens de l'approbation 

«tonnée a 1 expuls ion des conpréfranistes : 
le prince Napoléon expliquait pourquoi 
il s'était borné à réclamer la paix reli
g ieuse et i observation Stricts du Concor
dat. 

• Telles s nt les seules communicat ions 
qu'à la date d'hier, le prince Victor ait 
reçues de son père. Il n'a connu la puMi 
cation et l'allefeage que dans la journée. 
Quant à l'arrestation de son père, elle lui 
a été annoncée par un de ses camarades. 
Cette nouvelle 'ui a cause une vive emo 
tion. « Cependant, a t il dit, .je pensais que 
>- le iiunlfcilln <iait destine à produire un 
» tfrand relent,: sèment. • 

Le pnnec est reste niin-i sur le passage 
du doeuiueiit relalii aux prétendues exei-
tations odieuses des bonapartistes conter 
cateurs. «,m;i ut à la proposition Hoquet , il 
dit que MI situation de soldat ne lui per 
met pas lie ta juger; mais il est tout pré 
paré à eu subir les conséquence», persuadé 
TU' l'exil serait plus favorable aux intérêts 
es son parti, que le séjour eu l'ianee. Il 
redoute seulement, pour son père, les sont' 
(rances d'une iéteotton prolongée. 

•i ma parié d'abtp atloa du prince Jérôme 
ea faveur de son fila, ceux qui le dlsenL 
. ne connaissent p;.s mon père.dit le prince 
Victor.Il est li'o,, |] i:i;i|i.nle e| trop Corse 
pour renoncer s ou ijnil i'ont44ére connue 

i .ut 
• I, att i tude (I.M i i,e.» .' i . l i laires du prince 

•.si des pins eiu'eaiiasse. > ; ils fardent avec 
lui la reserve la plus absolue Los seuls 
anus du prince sont des volontaires comme 
lui. 

• Les relations les ping habituel lesduprin-
o \ se trouvent casa M. KiiTault.tils de l'an
cien général .qui fut sénateur conservateur 
de Loir ei Clier, et. compagnie duquel il 
coasse très souvent, et avec lequel il vit 
dans les s i e i l l e a n termes.» 

X. X. 

L'AFFAIRE DU PRINCE NAPOLÉON 

I.r» j o u r n é e d ' h i e r 

Dans la journée d hier vendredi, le juge d ins
truction a entendu plusieurs ami- du prince, 
notamment ie tassa lîruoei et M. Philis : 
li a également entendu M. Renier. l'aliieheur. 

M. r/iiiis a.du reste, refusé de se laisser impo. 
ser la qualité de témoin. M. l'inlis entend, en 
edet, conserver esJle ue <aonseil du priuce Napo
léon, il .-est fait réinscrire immédiatement an 
barreau, et il n'a répondu S M. Benoit qu'en 
:aisant :o le- PttsrMS posa sauvegarder sa li
berté d'avocat. 

Une DOi'M" éSSsarvlM a été faite près du 
jupt M'in-tr'u:'i a. qui re'.use l o n j — s ds lais
ser péné reraupres du prme»' d'autres défenseurs 
<iue M« Jiiis-on-iaiiault et t.eorges Lachaud. 
Cette démarche n'a pas abouti : i tort, ou à 
rai-on, M Bsaott persi-te a s» croire le droit 
de limiter ai:.-=i le nomire des avocats qui 
n-uve.u communiquer ave- «-a prisonnier. 

ni' iue ies cin-i rons. ils du prince Napo
léon sa SSJÏM réunis hier soir ebei M- Basson-
BtlhnN 

A ri l * u l a i * - H » l i r l > o u 

Au Sénat de la 'ournee parlementaire on fait 
mûrir ia bruit que la crias ministérielle est 
••«vert., deux miDistres suraien; tu-meenvo. e 

or d, mission au Président d<- la République, 
riens-ignem nts pns.los démissions n ont point 
été sawsjsts le l\-sid'-ntestn la chasse. 

Il cet inutile de rMSNksr d'où peut venir la 
nouvelle ci-dessus relatée, M il serait fastidieux 
pour nos lecteurs d- mentionner tous les récits 

• ;antaisiMe- oui coureai. 
«.•ne le nu ii--ère ces'Ut pa>- solide, la chose 

est p w dMlease, BkSiS. croire qu'il est déjà 
dis: "i:ie, s'est marcher ti'op file. 

naos 1 • couloirs, on .-osamenta toujours la 
proposition (loquet et le projet dont le gouver
nement a promis le dépôt pour aujourd'hui. 

Les pai lisana du système t loquet sont asser 
nombreux pour qu'il ne Uoit pas possible d'être 
rixe? dès matntenau* aur la sort qui lui est 
réserve. La M que vc.it faire le gouvernement 
effraie quelques dép:.iés de ia majorité. Un d'en 
tre eux nous disait tuer .|U'il la voterait des 
ceux m;dn-, si le ministère était vigoureux. 
Mais le cabinet DacaarS ne saurait ctre classe 
parmi les robustes. 

l.esous secrétaire d'Kta: à l'intérieur, M. De-
ve.l», qui, du reste, est un homme jeune et 
intelligent, assurait nue ie ministère savait très 
bien ou il allait et ce qu'il voulut. Il faut avouer 
quon ne .''-i douterait guère. 

Le- -Sépejtd* bonapartisles, après nue discus
sion asees Mnaee, mi ré-olu d adresser une 
lettre eeMaesrss a leurs électeurs. <'elte lettre 
apurrui.e.ae le manifeste du prises Napo-
Mea at eriti inerait la conduite du gouverne
ment. 

cinq cimmi •Sdrea ont été élus : MM.HréolIe, 
TSSTaaf als a Motte. Mura;, EsalkBaaésanaa et 
Godin. oui sont c urgc.s de rédiger la letire en 
question. 

Kn dehors du projet de loi qui doit être déposé 
aujourd'hui BSSSSS par ,e gouvernement I la 
Chao'breet qui portera spécialement «or les 
descs'id.in.-- daessanlllea avmtrégneen l'.ance, 
le cabinet Duclerc s l'intention de déposer un 
second projet. 

''e pro ' ' do.t moduler sur deux points la loi 
ilicalions de toute nature, i, 

s pour but de déférer à la police correctionnel 
le le dcli' de cris ou i liants séditieux que cette 
M défère à la Ooar d'assises, et d» rétablir le 
d'il' d'exposition demblèraes -séditieux qui, 
U'puis la mise en vigueur de la loi du îu juillet 
1 «I , n'existe plus. Ce. délit serait, comme celui 
de clients ou cris fc*lltieux, def. r£ à la police 
correctionnelle 

QUI FERA LE COUP ? 

On lit dans le l'.n.s : 

« j « - " i s l .o .amena manqué à uus situa 
tion. 11 M b maire, uu»'r . ; ÉM r»ux au moint 
allsient f dre le coup, si boouparte n'avait pa-
été i , :t <i *od le pri e-e Lssds Nspoléon a 
cueilli l« rratl m ir. ce IWsl serait tomba toui 
seul S'i ^ i cm quelque autre. 

» La République de lbtô était aLr3 arrivée i 

ce degré de mauvais gouvernement que le peu. 
pie ie plus abruti refusa de supporter. 

• C'est à ce point uue nous sommes arrivés. 
Qui fera le coup f Sera ce un Bonaparte, un 
prince d'Orléans, le comte de Chamhord ou un 
général quelconque? Nous I ignorons. Quel qu'il 
soit, Il ne nous trouvera pas devant sa route 
pour faire obstacle à I icnvre de salut. Car ce 
qui nous importe avant tout, c est la ruine de 
ta République 

»<ette raine, les républicains se flattent de dévoué, e t , quand mon parti risque de s 
la conjurer en nous donnant l'amusant specta
cle de leur affolement: c'est une drôle d'idée-
8 ils continuent dans cette manie, ce n'est pas 
Mazas qu'ils ont à appréhender, mais tout sirn 
plement Sainte Anne et Charenton. • 

• J'ai parlé à mes amis, à mon parti,com
me ^ le devais. 

» Il fera maintenantes qu'il voudra,c'est 
son affaire. 

» Mais que les impérial istes n'oublient 
pas cependant que ce n'est pas sans avoir 
raison que j'ai combattu souvent leurs en
traînements irréfléchis. 

Je ne suis rien, rien qu'un fidèle et un 

REVUE DE LA PRESSE 

M.Paul de t 'aasagnac parle on ces 
termes aux impérialistes, dans le Pays 
d'aujourd'hui : 

« Jamais jamais la France ne voudra du 
prince Jérôme, qu'elle ne eonnait (pie trop, 
et dont les concessions de la dernière heure 
ne .-auiaient nous sul'lire. 

• Tour lui. c'est trop tard : pour lui. c'esi 
Uni. 

» Kl q e s a prison ai confortable, où se 
trouve un cabinet de toilette et OU se. 
transportent les lins menus du restaurant 
Voisin,ne \ous attendrissent pas outre rac
lure, 

• Au fort r|e l lain, Ofl Mail plOI mal loffé 
et ou mangeait moins bien 

i Kl surtout n'oublie/, pus que, si vous 
allez de Victor a Jérôme, pour revenir. 
vous pouvez en être certains, de Jérôme à. 
Victor, vous montrerez au public que vous 
ne savez pas ce que vous voulez. 

» Vous n'agiriez plus alors comme des 
hommes politiques, mais comme de simples 
Polichinelles . 

» Jo vous ai toujours dit la vérité, au 
risque de vous déplaire, et je vous la dis 
encore. 

• Prenez garde ! Si vous avez voulu du 
prince Napoléon, il fallait le prendre plus 
tôt. 

» A I ti changé / 
» Non ' 
i Avez vous changé / 

Pas davantage ! 
> Keste/. donc dans v o s positions respec

t ives et n'oubliez jamais que ce qu il vous 
faut, ce n'est pas un homme âgé, lini, qui 
n'a aucun goût pour les aventures , mais 
bien un chef jeune, ardent, prêt et décidé 
à tout. 

i. ts algies, pas pins que les cai l les , ne 
tombent du ciel toutes rôties. 

L'Empire DO reviendra pas tout seul . 
vous le savez bien. 

» Il faudra, pour le ramecer. lutter cl se 
battre. 

• Le Prin 
iui. 

» F.t s'il avait écrit un manifeste, il l'eût 
écrit, mais seulement après avoir débar
qué, après avoir agi . 

» Or. croyez vous que le prince Napoléon 
se ia i nomme qui jettera, au besoin, la 
Chambre des députés et le Sénat par les 
fenêtres, et qui mettra le gouvernement a 
Poissy pour lui faire faire des chaussons 
de lisière J 

• Croyez vous que la franco chrétienne 
te veuille comme le sauveur attendu ï 

• Calmez-vous un peu. impérial istes , le 
nom de Napoléon placarde sur les murs 
de Paris vous a échauffé le sang , et un 
instant vous avez pu croire dans votre 
courage que c'était l'heure de marcher. 

I l e la s ! vous auriez du. avant de vous 
réjouir de ce qu'il y avait dans le mani
feste, vous affliger de ce qui ne, s'y trou
vait pas 

• « >ue peut, que doit contenir un mani
feste de prétendant, dans ce moment de 
péril patriotique ? 

• 11 ne doit contenir que ce que contient 
un cartel de mort : l'heure, le lieu, les 
armes '. 

• Tout le reste ne signilie rien. — Kn pa
reil cas, on parle peu et on agit . 

• Qsjmnd Bonaparte revint d'Egypte, il 
adressa, lui aussi , un manifeste au gouver 
nement d'alors. 

» Ce manifeste, comme celui du prince 
Napoléon, disait, mais plus étoqoemment 
encore, aux incapables et aux impuissants 
d e l à République : • QC'AVEZ-VOCS i . \ ir M 
• LA F R A N C E t * 

• Mais il ne se laissa pas arrêter, lui ; il 
ne se laissa pas mener ù la Conciergerie, 
lui : il ne s'exposa pas à se luire poursuivre 
pour simple contravention contre l'ai'ii 
ebage, lui: il ne répondit pas au juge d'ins 
truction qu'il croyait D'avoir agi que dans 
la légalité , lui. 

» Kl, se moquant de la légalité, comme 
on doit s'en moquer, alors qu'on affirme 
avoir des devoirs envers la France, il i 
pris une compagnie de grenadiers, et II • 
bouscul • le Parlement d alors, à coups de 
crosses dans les reins. 

i Quelques années pius tard, son neveu 
Louis Napoléon Bonaparte en faisait autant 
ci ii mettait l'Assemblée nationale au fort 
de ViDcennes 

Voila comment on ramène l'Empire, 
voilà comment on renverse la République! 

El ce n'est pas en laissant l'aire, mais 
bien en faisant soi même, qu'on peut espé 
rer réussir. 

. Que si on n'ose pas faire cela, que si on 
csl pour les moyens l é g a u x ; que si on at 
tend la couronne d'un appel au peuple qu'où 
ne vous donnera pas : que si on se borne a 
de petits placards anodins, on ferait bien 
mieux de se tenir tranquille et de ne se 
mêler de rien 

Voilà pourquoi l'algarafle du prince 
Napoléonestabsurde,ne signifie pas grand' 
chose et doit être env i sagée par les impé 
rialistes avec calme c l s a n g froid. 

Ls prince Napoléon n'est pas l'homme 
qu'il faut pour refaire l'Empire, e t l'Empire 
qu'il nous donnerait n'est pas l'Empire que 
veut la France . 

garer, je lui dois de sonner au drapeau et 
d é l a i montrer le. point unique du rallie 
ment, la volonté suprême de notre petit 
Prince mourant. 

- Impérialistes et chrétiens, l'homme qui 
est à la Conciergerie ne. sera jamais enipe 
reur. car le l'rince Impérial a refusé de le 
désigner pour son héritier, et Dieu n'en 
veut pas• 

l ' U l . DE CASSAGNAR. I 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES PARLEMENTAIRES 
K t u n i o n des député» j erômis te s -

Paris, m janvier. :i h:**T>. 
Les dApstéa .i^rônj.istes sont actuellement 

renais, pour discuter fur Pur attitude à pren-
il > dans 'a discussion de la proposition Floquet 
e1 du projet du pouvernenn nt. 

Paris. 10 janv. 
Les députés leuinpartisiesonttenu.au Palais 

l'.ourbon. une n union qui s duré dent heures 
Ils ont dérida1 d« tenir leur délibération 
. • • i i . i ni • pourtant uu'ila ont lUiue-

IVlU ii.ie .-c M p.ml ne eu K I 
i vi iiui un 11 restâtes i Isii ds I nier In re-

conniiiiiii.ii il i «troupe ds l'Appel au peupla 
U n o iutsrpell.-tii.il 

l'ail -, Ifl Janvier 
L'ofticii u a Agcnre Har-is nous télégraphie : 
« I e bruit court qu'une interpellation Serait 

déposée demain, concernant les « menées di 
.. parti légitimiste ». 

Lee projeta du gouvernement 
1 aii-, lu janv. 

M, luiclerc a l'intention de dépos'-r une pro 
position demandant le remplacement dans le 
délai d'un mois de tout oflicier ou fonctionnaire 
appartenant aux anciennes familles régnantes 

Les projeta de la majorité 
Paris, lit janv. 

<>n dit que de nombreux députes semblent 
disposes à insister beaucoup atin que les princes 
aiq< trt'-nant aux anciennes familles régnantes 
et Taisant partie de l'aimée soient mis en disponl-
bi'ite. 

0 est là que sera probablement le point grave 
de la discussion à la Chambre. 

Les projets de M. Giard 
Paris, l'.i janv. 

On annonce que M. Giard, député du Nord 
va demander que tout prétendant visé par I: 
loi, et trouvé sur le territoire français sait Im
médiatement incarcéré, traduit devant le tribu
nal correctionnel, et condamné à cinq années 
d'empiisonnement. 

NOUVELLES DIVERSES 
Le consei l de cabinet 

Paris. 10 janvier 
Le Conseil de. cabinet qui s'est réuni dans 

la soir.e a remmenée à u heures et a duré 
Impérial ne l'ignorait pas | jusqu'à U b. îs-i. 

Il n d.cido de garder le secret absolu sur la 
dé'iber.ilion. 

i >n aasvra qee les ministres continueront de 
mam dans le l'onseil'a l'Elysée les projets re 
li.tifs à l'expulsion des prétendants. 

T ira i l l ements ministérie ls 
Paris, lu janv. 

I.cs dissentiments qui s'étaient produits entre 
les divers membres du cabinet au sujet des 
mesures a prendre contre les prétendants se 
sont encore accentués. 

Une fraction soutient la proposition de M.l 
quet: l'autie. au contraire, pense uu'il suturait 
de voter le projet qae présentera M. laliiéres à 
brève échéance. 

sous ero'.ons savoir qu'en présence d> celte 
divergence de vues, plusieurs membres seraient 
sur le puiut de donnée leur démission. 

t ne crise miniaterielia semble uonc très pro
chaine. 

Le manifeste de M. Grèvy 
Pans, 19 Janvier. 

ua confirme qu'aucune décision ne sera prl-c 
à l igar i du priuce Jérosae, avant le vole du 
pro t il u itouverneuitnt. 

MM. Kal'ières et Devcs ont travaillé dans la 
matinée à la rédaction d'un manifeste, qui sera 
présenté demain à la signature de M. Grévy. 

Chez l e s princes d'Orléans 
Paris, 19 janv. 

N'eus apprenons que les amis des princes 
d'Orléans se sont fait inscrire chez M. Bêcher 
pour M. leducd'Aumale. chez M. le due de Ne 
uioas , et chez If, le comte Paris, hûtel de 
<;.%! iera, rue de Varennes. 

Depuis trois jours des agents de la sûreté 
surveillent nctivement les démarches de tous 
les princes dorléan.-.. 

Le comte de Paris, sur l'avis de ses amis, a 
quitte cannts, qu'il habite avec sa famille,pour 
revenir. 

Fél ic i tat ions A M. F loquet 
Paris. 18 janvier. 

"'. l'.oquel a reçu un certain nombre de dé 
pêches émanant de cercles et de comités repu 
blicain» de province. 

Ces dep.Vlies le félicitent de l'initiative qu'il 
a : rise en déposant sa proposition. 

M F«oquet en 1 8 8 0 et en 1 8 8 3 
Paris, ta janv. 

M. I-'loquet. dans la discussion de la lot sur 
la presse, voulait la liberté illimitée et ne re
connaissait pis le délit d'opinion. Voici le lan 
gage qu'à ce propos M. 1- loquet a tenu dtvant 
la Chassa**, le tir. janvier lxsO : • Provoquer, 
c'e«t-;i dire parler ou écrire sur une question 
quelconque, c'est un acte de la pensée humaine, 

Jc'e.-t l'iiprsasloa d'une opinion. Idle pe.it être 
dé'.esubl -, criminelle aux yeux de la morale, 
fala e. elle peut avoir'.oua les caractères que 
vous voudrez; elle ne devient criminelle ou de 
Hctneusa que si vuus décidez que vous frappe
rez dans une mesure quelconque les délits d'o
pinion, si vous décidez que vous ne frappez pas 
les délits d'opinion, vous ne pouvez pas frapper 
la provocation, qui est une opération de l'es
prit humain. Messieurs, toute la question est 

• La conspirat ion légi t imistes 
Ls SoUil dément la conspiration légitimiste 

Il dit que tout cela est trop ridicule pour mériter 
une discussion sérieuse. 

i.,- Oeutotf dit que le complot légitimiste est 
l'.ei.vre de M. WilsOn. Il affirme que le général 
(burette n a jamais songé à se servir de ses an
ciens zouaves pour une action militaire. 

La presse républ i ca ine 
i t l e s bruits de complot 

Paris, lu janvier 
Ls euirnal Pmrit dit que tous les écrits des 

j iiirn.iiix du mutin, sur « les menées des légi 
limi-te:» sont exacts. Le iriuvernement le: 
coBnsit, les surveille étroitement, mais <i ess 
ini.ij.i'uvies » eut un caractère exclusivement 
légitimiste. 

Jusqu'i présent, il a été impossible de saisir 
I indiced'une intervention des princes d'Orléans. 

Les conciliabules ont été annonces. M. L. s«y 
y asrait personnellement participé. 

Le Temps dit que les faits généraux, relatifs à 
1 organisation du parti légitimiste, ont en vue 
un coup de main quelconque. Ilssont exacts. 

( Depuis quelque temps déjà, l'attention de 
l'autorité a été attirée par certaines personna 
lltés remuantes du parti légitimiste, avec le 
concours de certains individus déclassés. 

Le Temps ersit savoir qu'une surveillance ac
tive est exercé', et si,contre toute vraisemblan
ce, une tentative quelconque se produisait, elle 
serait vigoureusement réprimée et ne prendrait 
pas l'sutorité au dépourvu. 

M. D e v è s e t la cour de cassation 
Paris, 10 janv. 

M. Devès n'est pas heureux. Hier, contraire
ment aux conclusions de M. le procureur géné
ral Barbier, la cour de cassation a refusé d'or
donner contre M. Tourné, président du tribunal 
civil de Mont de-Marsan, les poursuites deman 
dées par ht. le garde des sceaux. On se rappelle 
que ht. Tourné était vaguement, accusé d'avoir 
montré, en différentes circonstances, a un parti 
pris d'hostilité » contre les membres du par
quet du tribunal qu'il préside. 

LA CONDAMNATION DES ANARCHISTES 
Lyon, tu janvier. 

De grandes précautions sont prises à l'inté
rieur du Paliis-de-Justice. Les garoiens d-̂  la 
paix et les soldats sont rangés dans l'enceinte 
du Tribun'd. 

Le Tribunal, reconnaissant l'existence de la 
fédération anarchiste' présentant les caractè
res d'une afiiliation S llnternationale, et ten
dant à provoquer la suspension du travail et 
l'abolition de la patrie, de la propriété, de la 
famille et de la religion, condamne. : flauthier, 
J>rnard, Bordât, Kropotkine, à cinq ans de 
prison, deux mille francs d'amende et dix ans 
de surveillance : les trois derniers, en outre, à 
cinq ans d'interdiction des droits civiques. 

Les autres sont condamnes & des peines 
variant de six mois n quatre ans de prison. 

cinq sont acquittés 
La lecture du jugement occasionne un incl 

tant lasaaltaeai i <•* iciume* dss eondnmnêi, 
voulant ss prtriptt<f vais leurs mûris, les sol 
dnts les m sBpecbi ot 

MSM Kropoti Ice quitte le Tribunal, su brns 
de Louise Michel. 

Louise Miche l i L y o n 
Lyon, 19 janvier 

lians la soirée a eu lieu une conférence par 
Louise Michel sur le socialisme. 

La présidence d'honneur a été donnée à Kro 
potkine et à Bernard. 

Au bureau on remarque Bordât le frère du 
condamné et Dervdcr acquitté aujourd'hui. 

Louise Michel débute en adressant ses témoi 
gnages de sympathie à l'assemblée et à tous 
les condamnés. 

Elle proteste contre la provocation des ma
gistrats et de la bourgeoisie. 

Mr Laguerre, reconnu dans ia salle est forcé 
de monter à la tribune. • 

Il refuse de prendre la parole sur le jugement 
parce qu'il était le défenseur. 

lïn interrupteur crie : « M Laguerre est venu 
à Lyon dans un but électoral. » 

M* Laguerre proteste et dit : « '.me quand on 
veut servir la démocratie, on peut le faire uti
lement ailleurs qu'a la Chambre. » 

Plusieurs citoyens prennent la parole au mi 
lieu du bruit des interpellations et des conver
sations particulières. 

La séance est levée au cri de : Vive la Révo
lution. 

Aucun discours sur le socialisme proprement 
dit n'a été prononcé. 

La faillite de i l 'Union Générale • 
Paris, 19 janvier. 

Les débats de l'affaire de VUnion général 
(appel des Jugements du tribunal de commerce) 
onlcommencé aujourd'hui devant la première 
chambre de la cour d'appel, présidée par M. 
Larombière. premier président. 

L:Î premier avocat entendu a été M" Bar 
boux. 

M. e t Mme Damais 
\_,'hid'-pc»'lance frnnraise est assignée, à la 

requête de M. Oamala at de Mme Saran ner 
nhardt, a comparaître, le jeudi .S février, devant 
la l i e chambre du tribunal civil de la Seine. Ce 
journal avait annoncé qu'un procès en sépara 
tion de corps était imminent entre M. et Mme 
Damala. 

Une jo l i e famille ! 
Nancy, 19 janv. 

La cour d assises de la Meuse a condamné le 
nommé Namin, âgé de 19 ans, aux travaux for
ci s à perpétuité. 

La mère de Namin. qui avait commis un 
meurtre en lti<-!, de complicité avec son amant, 
acte exécutée àSt-Mihiel en lb'ci. 

Le grand duc Constantin A Par i s 
Paris, Y.) janvier. 

Le président de la République est allé hier 
à l'hôlel du Rtiin rendre au grand-duc Cons
tantin la visite que celui-ci lui avait faite la 
vieille. 

11 a dû inviter l'oncle du tzar à assister S une 
chasse qui aura lieu cette semaine à Rambouil
let. 

L e s al lemande en France 
Paris, Ri janv. 

L'autorité a refusé à des individus douteux 
l'autorisation d'établir deux brasseries alle
mandes au faubourg Montmartre. 
L'annexion pure e t s imple de l 'Egypte 

Paris, l'a janvier. 
k Berlin et au Caire, on croit que la diplo

matie anglaise pressent en ce moment les chan
celleries, sur la rupture future des liens de vas
salité qui unissent l'Egypte à la Porte. 

Cette grave mesure serait accompagnée ou 
précédée du remplacement de Tewiik, qu'on 
peut regarder aujourd'hui comme certain. 

Du moins, les indications, à ce dernier pro
propos, sont-elles très - caraetéristtq ues. 

ETRANGER 
Le prince Jérôme en Italie 

Lomé, lu janvier. 
La Ks/ferma, envisageant l'éventualité de la 

venue en Italie du prince Napoléon, dit qu'il y 
sera accueilli, comme le serait tout autre hôte 
plus ou moins sympathique, enpavs civiliaé. 

Mais.il faut qu'il sache, dès a présent, qu'il 
s'y trouvera dans un pays qui, pour rien au 
monde, n est disposé à laisser croire qu'il l'ap 
puye dans ses aspiration-'. L Italie.ajoute-t-elle, 
considérerait comme un danger la plus loin
taine probabilité de l'avènement au trône du 
pnuc; Napoléon, et ne supporterait de sa part 
aucun acte qui pourrait la faire considérer 
cemme coupable de complicité. 

Le Diri'to repousse avec énergie l'hypothèse 
que le Roi llumbert ait pu, avant ou après, 
exprimer une opinion sur b_'S événements qui 
viennent de se produire en Irance. 

L e généra l Pit t ié à Ber l in 
Le général Pittié partira demain pour Berlin. 

Où il représentera le président de la République 
aux noces d argent du Prince impérial d'Alkma 
«ne. 

L e P r i n c e et la Pr inces se de Galles 
Londres, 19 janvier. 

l.e prince et la pciacesssde dalles partiront 
de Londres pour Perlin, vi:i calais, lundi matin 
Us arriveront S Berlin, mardi dans l'apr. s-midi 

La Russ i e et l e S a i n t - S i è g e 
noms, l'.< jsnv. 

On annonce qu'apri s le Consistoire où il sera 
pourvu aux sièges éplscopaux de Pologne, M. 
de Itoiiteniell présentera ses lettres de 
créance comme ministre de Russie près le st-
siège. 

U n e terr ib le e x p l o s i o n en Hol lande 
Amsterdam, l'J janv. 

Au moment de l'explosion de la poudrière à 
Muyghem, la plupart des ouvriers étaient ab
sents. U y surait seulement 1S morts et deux 
blessés. 

Le château historique a souffert un peu. La 
ville est endommagée. La plupart des habitants 
ont quitté leurs maisons. 

Amsterdam, VJ janvier. 
Au moment où l'explosion de la fabrique de 

poudre de Maiden s'est produite, la plupart des 
ouvriers étaient heureusement absents. 

On assure que le nombre des victimes ne dé 
passe pas douze morts et dix blessés. 

Le vieux château de Muiden, historiquement 
célèbre, n'a été que peu endommagé ; mais la 
ville a tellement souffert de l'explosion, que la 
plupart des habitants ont dû abandonner leurs 
demeures. 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUBAIX 
L E CON-KIL MUNICIPAL a eu. hier soir, une 

séance très mouvementée.Au cours de la discus
sion du budget, M. Emile Moreau a proposé le 
rejet de l'indemnité de logement allouée aux 
curés du sacré-Cour, du saint sépulcre et de 
saint Joseph, ainsi que de la subvention donnée 
au consistoire Israélite. M. Moreau voulait ce
pendant faire grficeà M. le pasteur protestant, 
c-n vertu dun contrat qui existe, parait il,entre 
le consistoire et la ville. 

M. Alfred Reboux a défendu l'intégrité de 
notre humble budget des cultes, dont l'ensem 
ble est réduit maintenanta 4.S0O fr. 11 a fait re
marquer qu'aux termes des lois consordataires 
le vote de ce budget est obligatoire en ce qui 
touche le culte catholique. 

MM. Léon Allart, maire, Briet, rapporteur du 
budget et Godefroy, ont parlé dans le même 
sens. 

La proposition de M. Moreau a été repoussée 
par 1H voix contre VL 

i u débat très orageux s'est élevé a propos du 
service des bâtiment» communaux ei de non di
recteur qui ont élétrai vivement attaqué* par 
M. I.mile Moreau et délendus par MM. Allart 
maire, Ryo, Lacquement et Willem, adjoints. 

MM. Degand et Delebois. demandaient, avec 
M. Moreau, la nomination d'une commission 
chargée de procéder à la réorganisation du 
service des bâtiments et de celui de la voirie. 

M Briet a proposé j'ordre du jour pur et sim 
pie, accepté par l'administration. 

L'ordre du jour pur et simple a été voté par 
18 voix contre u et 8 abstentions. 

ht, Ryo, adjoint, a demande la nomination 
d'une commission de cinq membres chargée de 
faire une enquête sur les faits articulés par M 
Moreau contre le directeur des bâtiments com
munaux. 

Cette proposition a été votée. 
Le scrutin pour la désignation des cinq mem 

bres de la commission d'enquête a donné les 
résultats suivants : 

MM. Pennel-Wattinne, 27 voix (élui; Ryo, 1 
voix (élu); Briet, lé voix, (élu) Bourgois 1! 
voix (élu); Alfred Reboux, lu voix (élu); Saen 
(Frère Emétère), Beghin-Bonave et Cordonnier 
12 voix; Moreau, ô voix; Lacquement, Bonne et 
Delebois, 3 voix; Dhalluln, Vienne et Degand, 
•2 voix; Caudrelier, Demarquette, et Spel, 1 voix. 
Un bulletin blanc. 

La plupart des membres favorables à la pro 
position Degand Delebois ont ostensiblement 
voté pour les cinq conservateurs. 

La proposition suivante a été présentée par 
M. Alfred Reboux : 

» Le Conseil mnnicipal de lîoubaix ; 
» Considérant les services éminents Tendus â 

la patrie, par le général Chanzy ; 
* Décide : 

» La rue de la Promenade prendra désormais 
le nom de rue Chanzy. » 

Cette proposition a été adoptée. 
La séance s'est t"rminée par le vote d'une 

proposition de la Commission des Eaux repous 
sant les arguments invoqués par M. le Maire de 
Tourcoing, contre l'établissement S Roubsix 
d'une distribution d'eau potable. 

L'.VNNivi-u^Aine DS LA Mor.T m: Louis XVI 
— Lundi, SB janvier, une messe sera dite, i 
l'église st-Martin. à huit heures et non à neut 
heures, à l'occasion de 1 anniversaire de la mort 
de Louis XVI. 

NOMINATION- ECCXÊSXASTIQOK. — M. Deman 
second aumônier des il'.uvres ouvrières d'Ar-
mentières, est nommé vicaire de I.'oubaix(sacré 
Oceur). 

DENIER Dts I VOLFS CATHOUQCES. (Comité 
des Dames). — Nous rappelons que demain, Jl 
janvier, à la messe de il heures 1/8, une quête 
sera faite au prolit de lM'.uvre, en l'église de 
saint-Joseph. 

Il y aura sermon. 
Divers morceaux de musique seront ixécutés 

pendant la messe. 

Du ENi-ANT tiispARU. — Voici le signalement 
de l'enfant dont nous avons annoncé la dispari
tion : Il a les cheveux blonds, le front large, les 
yeux bleus, le nez petit, le menton ovale, le 
visage plein, le teint frais et coloré. 

En quittant ses parents, il portait une cas 
quette de drap noir, un veston et une culotte 
courte, en drap gris, un cache nez noir et blanc. 

LA CHAMBRE SYNOII-ALE des ouvriers ren-
reurs de Roubaix donnera un grand bal a l'es
taminet de la Brasserie Centrale, demain di
manche 21 janvier, au bénéfice de ses membres 
nécessiteux. 

Le prix du cachet est de un franc: ls cachet 
donne à chaque cavalier, la faculté de se faire 
accompagner de deux dames 

On peut se procurer des cachets S l'avance, 
au «iége social, rue de l'L'peule, ;,-,' (estaminet 
Patrice) et S la llrasserie Centrale, rue Neuve, 
à Roubaix. 

i NI; ISI — W sa ir — M. l'erdinand liber 
ghieu. marchand de pommes de terre frites, 
avait à son service une jeune homme très actif, 
très clairvovant, qui s'entendait merveilleuse 
ment t servir des nu—* â dix clients à la fois. 
La mine toujours souriante, d'une politesse irré 
prochable, il augmentait chaque jour le nombn 
de visiteurs, par ses aimables procédés. Ce 
beau dévouement a son patron n'était, parait-il, 
qu'un zèle d'emprunt, dont il devait se servir 
pour le voler. 

Peu déliant a 1 égard de son domestique, M. 
Tiberghien ne 1" surveillait guère 

Mais un Jour, il eonyut des doutes sur sa 
probité. 11 examina de près notre homme et 
acquit la certitude que celui ci avait commis de 
nombreux vols a son préjudice. 

Lorsqu il voulut porter plainte à la police, le 
voleur avait pris la fuite. Ou le recherche acti
vement. Il se nomme Jules Dubar. 

projeté, mais simplement abandonné à son pro
pre poid$ ; 

Qu'a cet égard, les déclarations faites à l'au 
dience par tous les enfants de la classe ne peu
vent laisser subsister aucun doute ; 

* Attendu que, par l'effet de sa chute, l'enfant 
qui était chaussé de sabots, s'est fracturé le 
tibia de la jambe droite ; 

* Ou'll est constant pour le tribunal que 
loseph Obuin est tombé S terre par suite des 
mouvements qu'il faisait en se débattant ; mais 
que, d'autre part, Fremaux en abandonnant 
ainsi l'enfant a une certaine hauteur, que l'en
semble des témoignages permet de fixer entre 
m et S0 centimètres, a commis non seulement 

une imprudence, mais une violence volontaire. 
Que cette violence déterminée par un mou-

» vementde mauvaise humeur que Fremaux a 
» eu le tort de ne pas réprimer, a eu pour l'en

fant des conséquences graves, conséquences 
qui, pour n'avoir pas été prévues par Fremaux, 

» ne se relient pas moins directement à l'acte 
volontaire qu'il a commis. » 
t t le Tribunal, faisant â Fremaux l'application 

des circonstances atténuantes, l'a condamnée 
êO fr. d'amende. 

Nous avions trouvé cette condamnation très-
sévère. Pour nous, il n'y avait là qu'un malheur 
amené par la rébellion et les mouvements dé-
sordonn 's de l'enfant ; pas même, de la part du 
Prére, une blessure par Imprudence 

Naturellement, le ministère public en a pensé 
autrement, et il a interjeté appel à minimu. 

L'affaire venait mardi devant la cour. 
M. l'avocat général Berton, avec une « modé

ration de forme » que louent à l'envi le Petit 
-Vorrf et le Progrès, demandait tout simple
ment contre le Frère Frlon une peine d'empri
sonnement. 

Le Frère l-'rion était défendu par M' firévin, 
magistrat démissionnaire à la suite des décrets. 
Dans une de ces piai ioiries lumineuses, pleines 
d'élévation, qui lui sont habituelles, il anéantit 
complètement la prévention. Tout l'auditoire 
Bfsyslt qu'un acquittement é u a seul pos>Uj 
Me 

Uhos* éirsoge t la Osas, sdoptnnt pour la 
constatation de» faits les motifs du Jugement que 
nous avons rapportés plus haut, prononça néan 
moinsune aggravation de peine : elle condamna 
le prévenu à ôoo fr. d'amende au lieu de ">0 fr. 

où trouver l'explication de cet étrange arrêt?... 
La cour était présidée par M. Honoré, qui 

vient d'être nommé président de Chambre... 
Le Petit Xord dit que M' Urévin « l'ancien 

magitrats défroqué », a porté malheur à son 
client .. 

Sous le régime où nous vivons, nous sommes 
tiers de nous tenir du côté des magistrats qui 
descendent de leurs sièges, plutôt que du côté 
des magistrats qui montent, dussions-nous en 
recueillir des condamnations comme celle du 
frère Frion. — Mais cela ne durera plus long
temps .. 

Quelque chose ds non moins écœurant, c'est 
l'attituJe du Petit Nord et du Propres. Ils réé
ditent. S propos de cet arrêt, toutes leurs ca
lomnies.—La constatation des faits, telle qu'elle 
résulte du jugement de Lille, est souveraine
ment consacrée par l'arrêt, dont eux-mêmes 
triomphent. Eli bien ! en présense de cette cons
tatation, en présenc? notamment du passage 
du jugement que nous avons souligné, voici 
comment ils racontent encore les faits : 

.. L'enfant ayant remue, le doux frère lui in-
» fligea quelques violentes bourrades. L'enfant, 
» pour se soustraire oui- corrections manuelles 
s dont il était l'objet, prit la fuite. Le frère le 
» rattrapa, le saisit sons les bras, LE SOULEVA 
» EN L'AIR.FUIS LE JETA A TERRE... Le* 
» juges de Lille, après avoir ainsi constaté les 
faits... etc. » 

Ain si constaté les faits..."! — Ayez donc la 
loyauté de reproduire ce jugement, qui est de
venu l'arrêt '.'.... (TVaM France.) 

TRISTE ANNIVERSAIRE. — A l'occasion de 
1'auniversaire de ia mort du roi Louis XVI, une 
messe -=era célébrée, a '.) heures, au Maître-Au
tel de l'église saint-Christophe, lundi SS jan
vier 

UN BaOCTTECX rsop I.I..'V'UNT. —Hier, vers 
deux heures de l après midi, le nommé Pierre 
Lalède, âgé de 3B ans, marchand de chiffons, de
meurant rue de la Blanche Porte, esssyait en 
vain de pousser en ligne droite sa brouette. Le 
pauvre véhicule, subissant les oscillations de 
son maître, qui étaiten état complet d'ivresse, 
allait de droite et de gauche et finissait par 
chavirer. 

De la,grande fureur de la part de Lalède.dont 
le vocabulaire choisi devenait intarissable. 

Malheureusement pour le pauvre broutteux, 
survint l'agent Desbiens qui, pour calmer notre 
homme, le conduisit au violon. 

A. IE HE i'Roiuri.. — Henri Catteau, mar
chand de ehi'lons, demeurant rue N'euvede 
Roubaix, à Tourcoine. i''oiive. rue salnt-(ier-
main. une jaquette, uu» casquette et un livret 
portant les indications suivantes: Henri Vienne, 
âgé de 23 ans. 

Henri Catteau, agissant en honnête homme, 
s'est empressé de porter tous les objets trouvés 
au poste de police. 

LILLE 
PROMENADE ELAMANHE.— La société de gym

nastique la Patriote a reçu la letttre suivante: 

rOURCOlNb 
C i | H D'» M. - VAfmU*** FrireFritn, 

de Tott>\,,ui'i. — On se rappelle cette atlatre. 
Nous croyons utile néanmoins de reproduire 

in-ej-tenso le Jugement rendu par le tribunal 
de Lille, le 12 août dernier : 

« Attendu qu'il est établi par les débats que, 
le 12 juillet 1X82, à Tourcoing, Fremaux, frère 
Krion, instituteur-adjoint, a placé debout au 
milieu de ia classe pour le punir,le jeune Joseph 
Chum, âgé de huit ans .- que celui-ci a tenté de 
se sauver; que retenu par un de ses camarades, 
il a été appréhendé près de la porte par le frère 
qui, le saisissant sous le» brai, l'a rapporté en 
le tenant soulevé au milieu d." la classe, à l'en
droit même où 11 devait subir sa punition ; 
qu'arrivé IA, l'enfant s'est débattu et que Fre
maux l'a lâché et laissé tomber: 

» Qu'il est certain que l'enfant n'a point ete 

« Messieurs, 
» La Société d'Alsac,-Lorraine, de Lille, ap

prend avec une grande satisfaction que votre 
société organise, pour le 1S février prochain, 
une promenade flamande au pr. fit des inondés 
d'Alsace Lorraine. 

• Elle félicite la Patriote ds sa généreuse ini
tiative, et forme les vœux les plus sincères 
pour le succès de cette charitable et patriotique 
entreprise. 

• Agrées, etc. 
» Le président, 

» ht. A. li.VNI). » 

UXECIINI iui.Ni.i:. — Nous sommes heureux 
dapprendre que mercredi prochain, 21 janvier. 
à H h -1|1 du soir, M. Aimé \\ i'.z, prolesseur 
aux Facultés catholiques, donnera, dans ia 
salle Ozanam, une conférence sur « Le temps 
qu'il fera demain. » 

La science du jeune professeur et son remar 
quabie talent de parole assurent aux personnes 
qui assisteront à cette séance ie profit et le 
plaisir d'entendre des choses trè-instructives 
exposées avec un grand charme. 

M. Witz a donne naguère une conférence sur 
les savants de la compagnie de Jésus, qui a été 
très-applaudie. 

Nous irons donc en grand nombre, mercredi, 
passer, dans la sa.le Ozanam, une agréable 
soirée, tout en recueillant des enseignements 
utiles et en donnant une marque de sympathie 
a la grande ouvre des Facultés catholiques. 

I N IA>\IMI-.NCI:MI:NT I.'IN.-EXI.IK s'est déclaré 
hier, vers six heures du soir, dans le Cymnasi 
de la ville, place Sébastopol, n- ;î. 

Le icu a été communiqué au plancher du pre
mier étage par un tuyau de pocle surchauffe. 

Les degats paraissent assez importants. L'in
cendie a été promptement éteint par les voisins 
et les pompiers. 

On a malheureusement S déplorer un acci
dent: un caporal pompier, Edouard Kigaut,àgé 
de .isans, était occupé au premier étage A étein 
dre avec sa lance le feu qui se communiquait 
plus haut, lorsque le plancher, en partie brûlé, 
s'effondra sous lui, et il tomba au rez de chaus
sée 

ht. le docteur Licnhardt, immédiatement ap
pelé, lui a administré ses soins et n'a heureu
sement constaté aucune fracture. 

RÉVOLUTION ET OACHIS. — Deux artistes des 
plus consciencieux de notre troupe de comé
die viennent de résilier leur ergagemeat à la 
suite d'un malentendu avec M. Gaultier. M. 
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